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Avant-propos

l es entreprises générales sont soucieuses de la qualité de leurs réalisa-
tions. C’est à ce titre que le groupe Prévention / SAV d’EGF.BTP a élaboré 
ce petit guide de recommandations issues du retour d’expérience de leurs 
services après-vente.
Ce recueil de points de vigilance vient en complément des contrôles habi-
tuellement effectués par la maîtrise d’œuvre, le contrôleur technique ainsi 
que des autocontrôles des entreprises spécialisées dans les domaines visés. 
Il n’est en aucun cas  destiné à se substituer aux règles et documents pro-
fessionnels applicables.

Pour réduire les risques de sinistralité, il est indispensable que les installa-
tions de CVC et GTC fassent l’objet d’études techniques spécifiques avec 
schémas de principe sur la base des prescriptions contractuelles et reçoi-
vent la validation de la maîtrise d’œuvre et du bureau de contrôle avant 
toute mise en œuvre.

En fin de travaux un dossier complet des ouvrages exécutés doit être remis 
au maître d’ouvrage. Outre les plans et fiches techniques des équipements, 
il est indispensable d’y adjoindre les préconisations d’entretien relative à la 
maintenance et un guide d’utilisation des installations.

Les installations de CVC doivent faire l’objet d’une réception exhaustive de 
la part de la maîtrise d’œuvre afin de limiter les réclamations ultérieures qui 
souvent sont formulées dès la première année. 
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1
étude exécution

nature défautrisques - conséquencesPrescription
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points de vigilance, recommandations
1 Valider le traitement de l’eau en fonction de l’analyse physico-chimique et de la nature des réseaux. Corrosion interne et embouage des réseaux.

Insuffisance de chauffage et/ou fuites sur réseaux.
2 Vérifier la conformité des conduits d’évacuation des gaz brûlés avec les prescriptions fabricants. Mise en sécurité de la chaudière et arrêt de production chauffage et ECS.
3 Positionner les thermostats éloignés des terminaux et/ou les sondes extérieures positionnées au nord ou sous abri. Régulation aléatoire. Inconfort voire insuffisance de chauffage.
4 Demander note de calcul des pertes de charge pour validation caractéristiques pompes de circulation

et section des réseaux.
Mauvaise circulation du fluide. Insuffisance de chauffage.

5 Faire valider le système de fixation des équipements en fonction du support ou de la destination. Défauts de tenue. Fuites sur réseaux, problèmes acoustiques.
6 Contrôler la continuité des fourreaux et leur émergence en sortie de plancher. Introduction d’eau dans les fourreaux. Corrosion réseaux cuivre.
7 Respecter les diamètres et rayons de courbure des fourreaux pour PER. Canalisations pincées. Insuffisance de chauffage.
8 Brasures en dalle déconseillées et assemblages mécaniques interdits en encastré. Rupture des jonctions. Fuites sur réseaux encastrés.
9 Contrôler le sertissage et mise en pression des réseaux PER. Défauts étanchéité raccords. Fuites sur réseaux.

10 Réaliser les piquages sur réseaux par le dessus et non par le dessous. Risque d’accumulation de dépôts de boues. Insuffisance de chauffage.
11 Porter attention à l’implantation des fixations des équipements au sol. Percement des réseaux entraînant des fuites.
12 Étudier et faire valider la ventilation du local de production. Dysfonctionnement des composants électroniques si la température est trop 

élevée dans le local.
13 Vérifier en phase exécution l’accessibilité et le repérage des équipements (synoptique, étiquetages…). Difficulté de réglage et maintenance de l’installation.

Dysfonctionnement du chauffage.
14 Contrôler visuellement et/ou avec thermomètre le sens de circulation du fluide dans les boucles, colonnes et radiateurs. Défaut de circulation du fluide. Insuffisance de chauffage.
15 Valider le traitement par filmogène. Défaut de circulation du fluide. Risques d’oxydation et d’embouage des 

réseaux. Insuffisance de chauffage et/ou fuites sur réseaux.
16 Vérifier le système d’expansion. Défaut de circulation du fluide. Insuffisance de chauffage. 
17 Contrôler si présence d’air dans les réseaux. Défaut de circulation du fluide. Risques d’oxydation et d’embouage des 

réseaux. Insuffisance de chauffage et/ou fuites sur réseaux.
18 Vérifier si les vannes sont en nombre suffisant, bien dimensionnées. Vérifier le contrôle effectif de leur réglage.

Obtenir la grille d’équilibrage des réseaux.
Mauvaise répartition du fluide. Insuffisance de chauffage.

19 Contrôler la réalisation effective des opérations de mise en pression, désinfection, rinçage et équilibrage réseaux
avant la mise en route de l’installation.

Embouage et/ou obturation des filtres et des vannes de régulation.
Insuffisance de chauffage.

20 Poser l’étiquetage du réglage sur vannes (nombre de tours, pertes de charge, débits). Mauvaise répartition du fluide. Insuffisance de chauffage.
21 Contrôler les températures du fluide pour enregistrement et vérification de présence du calorifuge

sur les réseaux de distribution.
Difficulté réglage et maintenance de l’installation. Insuffisance de chauffage.



2CLIMATISATION
points de vigilance, recommandationsPrescription

préventive

CL
IM

AT
IS

AT
IO

N
2

étude exécution
nature défautrisques - conséquences

1 Faire approuver l’étude thermique par le maître d’œuvre, le BE spécialisé, le contrôleur technique. Sous-dimensionnement de l’installation. Pertinence avec les lots isolation, 
façade, menuiseries extérieures (synthèse CES).

2 Faire l’étude de simulation acoustique intégrant la notion d’émergence sonore jour/nuit. Nuisances sonores. Réclamations occupants ou voisinage.

3 Positionner les sondes en fonction de la configuration des locaux. Inefficacité de l’installation.

4 Étudier et faire valider la ventilation du local de production. Dysfonctionnement des composants électroniques
si la température est trop élevée.

5 Contrôler la protection électrique de l’installation. Disjonctions.

6 Sensibiliser le MOE et le coordonnateur SPS sur l’accessibilité des équipements. Réglage et entretien difficile voire impossible.

7 Préconiser des détrompeurs pour identification visuelle (vanne de couleur, emboîtements différents…). Inversion des branchements.

8 Communiquer au MOA le principe de cloisonnement possible dans le cas d’open space. Inconfort d’utilisation et impossibilité de régulation.

9 Faire un témoin technique simulant les flux d’air. Flux d’air parasites. Inconfort des utilisateurs.

10 Intégrer les modifications réalisées en cours de chantier. Sous-dimensionnement de l’installation.

11 Réaliser les piquages sur réseaux par le dessus et non par le dessous. Risque d’accumulation de dépôts de boues. Insuffisance de chauffage.

12 Faire valider le système de fixation des équipements en fonction du support ou de la destination
(locaux techniques ou locaux nobles).

Défauts de tenue, problèmes acoustiques.

13 Vérifier la pente des réseaux condensats et nettoyer les bacs de collecte et les siphons avant la livraison. Débordements des bacs, fuites, odeurs. Inconfort utilisateurs.

14 Contrôler les gaines et raccordements électriques avant la pose des faux plafonds. Risque d’écrasement des gaines et non fonctionnement de l’installation.

15 Veiller à la mise hors gel des parties de réseaux extérieurs et équipements (aérocondenseurs). Gel des installations en hiver. Dommages sur l’installation, voire destruction.

16 Contrôler la réalisation effective des opérations de rinçage avant la mise en route de l’installation par une analyse du 
fluide caloporteur dans le circuit.

Corrosion et embouage et/ou obturation entrainant un défaut
de performance voire la mise en sécurité de l’installation.

17 Mesurer les débits et températures  avec enregistrement à la réception- contrôler l’équilibrage de l’air et/ou de l’eau. Mauvaise répartition du fluide. Performance non atteinte.

18 Procéder à des tests de simulation des flux d’air. Mauvaise répartition du fluide. Performance non atteinte.

19 S’assurer de l’état des filtres après achèvement des travaux dans le mois suivant la livraison. Filtres encrassés prématurément. Défaut de performance.
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points de vigilance, recommandations étude exécution
nature défautrisques - conséquences

1 Donner de l’importance au lot dès la phase amont des études d’exécution. Absence de coordination et d’échange d’information entre les intervenants. 

2 Collecter la liste des points et la nature des signaux puis la faire valider. Non-conformité au marché.

3 Valider l’adéquation des équipements en termes quantitatifs et la logique de communication. Dysfonctionnement.

4 Préciser l’architecture de la GTB, les limites de prestation et la faire valider par la MOE. Problèmes d’interfaces, compatibilité de câbles, vide de prestation.

5 Établir une analyse fonctionnelle qui détermine le fonctionnement global des installations et la faire valider. Absence de programmation et fonctionnement partiel,
performance énergétique non maîtrisée.

6 Lister les points d’alimentations CF nécessaires aux installations GTC et les communiquer à l’électricien. Dysfonctionnement.

7 Faire préciser le type de visuel attendu (imagerie par niveau , par zone…) et le faire valider. Programmation à revoir en fin de chantier.

8 Mutualiser les chemins de câble courants faibles. Parcours anarchique. Mélange courants forts et faibles
avec risques interférences.

9 Contrôler la nature des câbles en fonction de l’architecture et le type de bus. Sous dimensionnement installation.

10 Recette de l’ensemble des câbles de bus sous réseau IP (débit, affaiblissement, catégorie). Perte de communication ou lenteur du réseau. 
Incompatibilité câble/équipement.

11 Demander une sauvegarde de la base de données livrée au moment de la réception et l’archiver. Pertes ou modification des données.

12 Former les personnes habilitées à la conduite des installations et en assurer la traçabilité. Pertes ou modification des données.

13 Obtenir un dossier technique de fin de travaux comprenant un guide d’utilisation,
l’ensemble des documents d’exécution et une proposition de maintenance.

Difficulté d’exploitation et appels en garantie récurrents.

14 Dans le guide d’utilisation, préconiser une remise à jour de la programmation
en cas de modification ultérieure (exemple : cloisonnement).

Défaut de conseil.
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points de vigilance, recommandations risques - conséquences
1 Vérifier la distance minimum réglementaire entre sortie VMC, caisson moto-ventilateur et environnement.

Prendre en compte la configuration des lieux (voisin, prise d’air frais (PAF), vent dominant…).
Nuisances acoustiques, problèmes d’odeurs et insalubrité.

2 Vérifier la désolidarisation des équipements avec les éléments de structure. Non-conformité acoustique.

3 Étudier l’adéquation et le positionnement des prises d’air frais avec l’extraction. Mauvais brassage et phénomènes de condensation.

4 Choisir les PAF en fonction du classement acoustique de façade. Non-conformité acoustique.

5 Faire valider le dimensionnement du moteur et des gaines en fonction des modifications réseaux. Perte de charge , nuisances acoustiques, débits insuffisants. Inconfort.

6 Contrôler visuellement les piquages sur colonnes avant la fermeture des gaines. Mauvais équilibrage des colonnes. Débits insuffisants /condensations.

7 Contrôler l’obturation des pieds de colonne avant fermeture des gaines. Mauvais équilibrage des colonnes. Débits insuffisants /condensations

8 Effectuer le contrôle visuel des lumières dans châssis et types de prises air frais (PAF) à la pose. Débits de renouvellement d’air insuffisants. Condensation.

9 Contrôler visuellement le détalonnage des portes intérieures (1 cm ou 2 cm si chaudière dans la pièce). Mauvais brassage et phénomènes de condensation.

10 Soigner l’alignement et la rectitude des conduits. Perte de charge supplémentaire et / ou usure prématurée des pièces
de raccordement (manchettes souples). Débits insuffisants.

11 Contrôler l’étanchéité entre conduits VMC et avec moteur. Vérifier le montage. Passages d’eau dans les conduits et infiltrations dans les locaux.

12 S’assurer de l’accessibilité à tous les organes d’entretien soumis à maintenance (registres de réglage, clapets CF…). Débits insuffisants. Condensation.

13 Contrôler le sens de rotation du moteur d’extraction. Débits insuffisants. Condensation.

14 Procéder à des tests de fonctionnement des reports d’alarme. Absence signalement défauts. 
Non fonctionnement prolongé installation VMC. Condensation.

15 Obtenir un relevé des débits sur chaque bouche d’extraction avant livraison. Non-conformité réglementaire des débits d’extraction. 
Débits insuffisants. Condensation.

16 Fournir PV d’essais et valider les résultats à obtenir par des mesures in situ. Non-conformité réglementaire des débits d’extraction. 
Débits insuffisants. Condensation.



contact :
Entreprises générales de France.BTP
9 rue La Pérouse
75784 Paris Cedex 16
tél : 01 40 69 52 83
www.egfbtp.com C
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